
 

 

                                                                                            

                                                                           

Les clubs doivent puiser dans le bulletin Officiel Toutes les 

décisions particulières, ou d’ordre général, qui peuvent les 

intéresser, ces décisions ne leur seront communiquées par lettre 

qu’en cas de nécessité absolue. 
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                      Réunion du 01 Mars 2023 
 
  

Membres  Présents  Messieurs 

- BENKHROUROU                         Djamel Président 

- BENKARA                                  Omar S/G  

- BENCHIHEUB                            Bouba D.A.F 

- BENZERAFA                          Med  Cherif D.T.W 

- MEHAZEM                                   Ali Médecin 

- KHELFATNI                            Abdelaziz  Membre  

- BELILET                                   Omar   Membre  

- BELOUDINI                            Mohamed  Membre 

- KECHICHOU                               Allal Membre 
 

 

      Le Bureau de Ligue a tenu sa 7éme réunion pour la saison 2022/2023 le mercredi 01 Mars 2023 à 11h00 
au siège de la ligue sous la présidence du Président Mr    BENKHROUROU      Djamel  

     Après avoir souhaité la bienvenue aux membres présents, il passe la parole au Secrétaire General pour la 

lecture de l'ordre du jour.  

ORDRE   DU JOUR 

1 - Approbation du BO N° 06 du 31 janvier 2023 
2 - Lecture et approbation du bilan moral et financier de l’année 2022, les prévisions budgétaires et le 

programme d’action 2023  
3 - Lecture  du courrier  « Arrivée » 
4 - Compte rendu des travaux des commissions 

5 - Questions diverses  
 
 

    Le SG procède à la lecture du B0 N°06, aucune remarque n’étant faite, il a été adopté et transcrit dans le 
registre des délibérations.  
    Après lecture et débat, le bureau de ligue a adopté à l’unanimité le bilan moral et financier de l’exercice 
2022, ainsi que les prévisions budgétaires et le programme d’action 2023  

 

 
  
COURRIER  D.J.S - OPOW - ODEJ    
- Lettre DJS : a/s prise en charge droits engagement jeunes catégories …………………………………….P/Note 
- Lettre DJS : a/s festivités mois de ramadhan …………………………………………………………………..……P/Note 
- Lettre DJS : a/s festivités Aid Ennasr ………………………………………………………….…………………..……P/Note 
- Lettre OPOW : a/s réunion du conseil d’administration le 15.02.2023 ……………………………………. P/Note 
-COURRIER    FAF - LNF 
- Email FAF: Organisation des AGO exercice 2022 …………………………………………………………………. P/Note 
- Email FAF: a/s Nombre de licences amateurs ……………………………………………………………………… P/Note 
- Email FAF: Rappel a/s forfait des jeunes catégories …………………………………..………………………… P/Note 
- Email FAF: Convocation Président AGE de la LNFS ………………………………………….…………………… P/Note 
- Email FAF: Décision du Bureau Fédéral ………………………………………………………………………………. P/Note 
COURRIER    LRFC – Ligues Wilaya 
- Fax LRFC : Réunion de travail DTR/DTW le 15.02.2023 ……………………………………………………….. T/CWA 
- Fax LRFC : Réunion de travail DTR/DTW le 28.02.2023 ……………………………………………………….. T/CWA 
COURRIER    CLUBS    
- Lettre AFM : a/s championnat des jeunes catégories …………………………………………………………… P/Note 
- Lettre JSAM : Changement lieu de compétition JSAM - JCL ………………………………………………..…. T/COS  
- Lettre USZ : Rapport ………………………………………………………………………………………………………. P/Note                                                                                                           

COURRIER 

B.O  N°07 



       
 
 

 
 
   Le bureau de ligue a écouté puis entériné la synthèse des travaux des commissions qui se résument comme 
suit : 
 
 
 

COMMISSIONS  TRAVAUX  

 

D.T.W 
- Compte rendu réunions DTW/DTR du 15 et 28/02/2023  
- a/s regroupement des sélections régionales U 17 et U18 
du 02.03.2023 à Mila 
- Préparation de la sélection de wilaya U15 
 

D.A.F - Compte rendu sur la situation financière de la ligue. 
 

 
 
 

- Désignations des arbitres championnat de la division Honneur 
seniors et des championnats des jeunes catégories 
- Journées de formation des nouveaux arbitres 
- Test physique des arbitres le 10.03.2023 à Redjas 
- Renforcement de la commission. 

 

 

 

- Calendriers du championnat honneur U19, U17 et U15 
- Calendrier du championnat catégories jeunes U17 et U15 
- Programmation de 11 journées du championnat Honneur 
- Programmation de 06 journées du championnat U 14 
- Programmation de 02 journées du championnat U15 / U17  
- Etude de trois affaires. 

 

Commission des 
Licences 

 

- Statistiques des licenciés par clubs et par catégories, conformément 

à la plate forme « FAF CONNECT ». 

 
 

 
 

- Etude de 59 affaires disciplinaires des  

 

 
 

    
 
    Le Bureau de ligue a examiné et pris des décisions relatives à la gestion administrative et financière de la 
ligue. 
 

     
                       
               Le président                                             le secrétaire Général 
 
          D. BENKHROUROU                                                             O. BENKARA 
 

 
 
 
 
 

Questions   Diverses 

Compte-rendu des Travaux des Commissions 
 



 
 
 
 

STATIQTIQUES DES LICENCIES  

 
SENIOR U 19 U 17 U 15 U 14 U 12 

344 236 382 306 515 13 

Total : 1796 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TREVE  
 

   Le championnat de la division Honneur catégorie senior 
observera une trêve : 
 

du dimanche 05 mars 2023 au jeudi 16 mars 2023. 
 

La reprise du championnat est prévue pour 
Les 17 et 18 mars 2023 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



EXTRAITS DU 
 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS DE FOOTBALL AMATEUR 

 

 
 

Article 142 : Responsabilité du décompte des sanctions. 
 

Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la seule responsabilité des 
clubs 

 

Article 143 : Report des sanctions  
 
A la fin de la saison sportive et sauf dispositions contraires, toutes les sanctions ou les 
reliquats de sanctions sont reportés pour la saison suivante.  
  

Article 144 : Annulation de la sanction  
 
1* Les avertissements dont le nombre est inferieur ou égal à trois (03) infligés à un joueur 
avant la date du 1er match de la phase retour sont annulés. La sanction pour un match ferme 
relative à quatre (04) avertissements infligés à un joueur reste maintenue, et elle est reportée 
à la phase retour. 
 
2* A la fin d’une saison sportive, et à l’exception des amendes financières, les avertissements 
infligés aux joueurs et les sanctions relatives à la suspension d’un match ferme sont annulés. 
Ils ne sont pas reportés pour la saison suivante. 

 
 

Article 145 : Annulation de la sanction non purgée 
 
A la fin de la saison sportive, la sanction pour un match de suspension ferme non purgée est 
annulée. Elle ne peut être reportée pour la saison suivante. 

 

 

 

 


